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 CONSEIL MUNICIPAL 

 

 JOHN PISZAR, MAIRE .......................................... 819-452-1073 

 LUCIE MICHAUD, conseillère 1 ...........................  514-718-4730 

 ZIV PRZYTYK,  conseiller 2 ................................  819-580-4118 

 VIRGINIE ASHBY, conseillère 3 ..........................  819-838-1274 

 NORMAND VIGNEAU, conseiller 4 .....................  819-876-2210 

 JULIE GRENIER, conseillère 5 ............................  819-821-0726 

 CYNTHIA FERLAND, conseillère 6 ....................... 819-212-6747 

 

Les séances du conseil ont lieu le 1er lundi du mois à compter     
de 19h00 au Centre Communautaire, 2081 ch. Way’s Mills. 

Administration municipale 

SONIA TREMBLAY, directrice générale greffière-trésorière 

SYLVIE DOLBEC, secrétaire-trésorière adjointe 

CLAUDE LACHAPELLE, inspecteur municipal 

AMINE DAHMANE, inspecteur en bâtiment et  environnement 

Bureau municipal                                                                   

2080, chemin Way’s Mills                                                                  

Ayer’s Cliff (Way’s Mills), Québec  J0B 1C0                                

TéL: (819) 838-4334  Téléc: (819) 838-1717                         

Courriel: info@barnston-ouest.ca 

Heures de bureau                                                                    

lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30                   

vendredi fermé 

NUMÉROS  IMPORTANTS    

 INCENDIES ................................................ 911 

 EN CAS D’URGENCE ............................... 911 

 AMBULANCE DE COATICOOK ............... 911 

 CLSC .......................................... 819-849-4876 

 CHUS ......................................... 819-346-1110 

 PAROISSE ................................. 819-849-3645 

 SÛRETÉ DU QUÉBEC *info ...... 819-849-4813 

 SÛRETÉ DU QUÉBEC *urgence ...... 310-4141 

 BUREAU MUNICIPAL ................ 819-838-4334 

 INSPECTEUR MUNICIPAL ....... 819-578-6171 

 CENTRE COMMUNAUTAIRE ... 819-838-5650 

 SITE D’ENFOUISSEMENT ........ 819-849-9479 

 INFO EXCAVATION ............... 1-800-663-9228 

 INFO CRIME ........................... 1-800-711-1800 

 INFO SANTÉ.............................................. 811 

Vous avez des suggestions, des articles à publier ou des photos à  

partager, contactez-nous au 819-838-4334 ou par courriel:              

info@barnston-ouest.ca 

Date de tombée le dernier lundi de chaque mois 

Rédaction et mise en page: Sylvie Dolbec                                                

Traduction: Rose Mary Schumacher 

                                         PANNES ET URGENCES  

                                         1-800-790-2424 

LES PERMIS DE FEU SONT GRATUITS 

Pour obtenir un permis de feu à ciel ouvert vous devez 
contacter la Régie incendie Memphrémagog Est, sur 
les heures de bureau au 819 838-5877 poste 209 ou 
en complétant le formulaire en ligne 
(www.regieincendieest.ca/feux-agrave-ciel-ouverts.html) 

IL EST OBLIGATOIRE !! 

                                                                     
Le permis d’installation septique est     

obligatoire et l’obligation de fournir une 
attestation de conformité est requise. 

Veuillez contacter l’Inspecteur en bâtiment et 
environnement le jeudi de 8h30 à 12h00 ou par 

courriel urbanisme@barnston-ouest.ca 

INFORMATION  IMPORTANTE 

 

EN CAS D’URGENCE:    

AMBULANCE, POMPIER,  

POLICE COMPOSEZ LE 9-1-1 

 

IL EST ESSENTIEL DE  

PRÉCISER QUE VOUS ÊTES  

SITUÉS SUR LE TERRITOIRE 
DE LA MUNICIPALITÉ DE 

BARNSTON-OUEST 
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Séance ordinaire du 6 novembre 2023 

  Présences : Johnny Piszar, maire et les conseillers (ères)  Lucie Michaud, Ziv Przytyk, 
Virginie Ashby, Normand Vigneau, Julie Grenier et Cynthia Ferland 

 
    Personne ressource : Sonia Tremblay, directrice générale greffière-trésorière 

Avertissement 
Les résumés des séances du Conseil et des règlements sont publiés à titre d’information et font l’objet d’une réécriture permettant une meilleure compréhension des textes à carac-
tère d’avantage administratif. Ils n’ont aucune valeur légale et ne lient ni la Municipalité, ni la rédaction. Vous pouvez bien entendu consulter les procès-verbaux et les règlements 
originaux au bureau municipal. 

PLEIN LA VUE... PLEIN DE SOUVENIRS ! 

La Vallée de la Coaticook, tout pour vous enchanter ! 

La Vallée de la Coaticook vous propose une panoplie d’activités et d'événements tout au long de l’année. Amateurs de 
sensations fortes ou pour des envies de sorties plus tranquilles, vous trouverez de quoi vous combler. Un conseil,  
n’oubliez pas vos raquettes, chaussures d’escalade, jumelles, maillots de bain, bâton de golf, chaussures de marche, 
sandales, cannes à pêche, vélos, crampons, chaises longues, etc. 

Visitez notre site internet à tourismecoaticook.ca pour consulter nos cartes et guide ainsi que le calendrier des         
événements. 

Don 

• de 100 $ au Conseil Sport Loisir de l’Estrie dans le cadre de la Campagne annuelle de financement « Les 
amis des Jeux – Estrie ». 

 

Résolutions 

• Le conseil municipal appui le projet de conservation du territoire du petit blongios présenté par l’orga-
nisme Bleu Massawippi. 

• Le conseil municipal a adopté le calendrier des séances ordinaires 2024. 
• Les membres du conseil municipal ainsi que les employés participeront au Souper des fêtes de la MRC 

de Coaticook qui se tiendra au sous-sol de l’église de Compton le 1er décembre prochain. 
• Le conseil municipal renouvelle le mandat de services professionnels de L’archiviste Michel Hamel pour 

l’année 2024. 
• Le conseil municipal renouvelle le mandat de services professionnels d’inspection municipale en bâti-

ment et en environnement d’Urbatek pour l’année 2024. 
 

Règlement 

• Adoption du règlement numéro 309-2023 – Règlement harmonisé sur la sécurité publique et la protec-
tion des personnes et des propriétés. 



4 - Le Joyau  - Novembre 2023 

 COLLECTE 2023 

Politique familiale 

Subvention à la naissance                                            

100 $   1er enfant                                                                    

200 $   2e enfant                                                                             

300 $   3e enfant et subséquents                                           

Couches de coton                                                           

Un seul remboursement représentant 50% des coûts d’achat 

des couches de coton, jusqu’à concurrence de 200 $. 

IMPORTANT: Déposez vos bacs la veille ou avant 6h      

le jour de la collecte. 

Calendrier des séances ordinaires             

du conseil municipal - année 2023     

 

Lundi, le 4 décembre 2023 à 19h00 

 

Les séances ordinaires ont lieu au Centre 
Communautaire situé au 2081,                    

ch. Way’s Mills à Barnston-Ouest. 

 INFOS MUNICIPALES 

UN PERMIS EST REQUIS                                                  

POUR CONSTRUIRE, RÉNOVER, DÉPLACER                      

OU DÉMOLIR UN BÂTIMENT 

 LA DEMANDE DE PERMIS DOIT ÊTRE ACCOMPAGNÉE : 

Nom et adresse du propriétaire / demandeur                                               

Adresse de l’immeuble                                                                

Plan du bâtiment, dimensions et hauteur                                      

Détails de la finition intérieure et extérieure,                                  

type de toiture et fondation                                                         

Exécutant des travaux                                                                  

Le coût des travaux                                                                       

Plan d’implantation à partir du certificat de localisation 

 ÉTUDE DE LA DEMANDE 

Afin d’éviter des retards dans l’élaboration de vos travaux, 

prévoyez déposer votre demande de permis 30 jours 

AVANT le début. 

Pour les demandes de permis dans le secteur de Way’s 

Mills, veuillez prévoir 45 jours avant le début 

TOUTE PERSONNE AYANT DÉBUTÉ DES TRAVAUX SANS 

AVOIR OBTENU AU PRÉALABLE UN PERMIS AUPRÈS DE 

LA MUNICIPALITÉ, COMMET UNE INFRACTION ET EST 

PASSIBLE D’UNE AMENDE. 

IMPORTANT: Avant d’entreprendre des travaux contactez:           

Amine Dahmane, inspecteur en bâtiment  et environnement  

le jeudi matin, de 8h30 à 12h00    (819) 838-4334 

LOCATION 

Besoin d’une salle ? 

Le Centre Communautaire est à la disposition de tous les 

résidents de Barnston-Ouest. Le prix de location aux rési-

dents est de 100 $ (plus un dépôt de 50 $ qui vous sera 

remis après inspection) pour une activité familiale et     

non-commerciale. 

RAPPEL !                                            
4e VERSEMENT DES TAXES MUNICIPALES                                 

Le 11 décembre 2023 

Vous pouvez payer par internet, guichet ou au 
comptoir de la CIBC, BNC, BMO, Scotia ou                                

Caisse Desjardins 

Décembre 

D/S L/M M/T M/W  J/T  V/F S/S 

       1 2 

3 4 5 D 7  8 9 

10 11 12 R 14 C 16 

17 18 19 20 21 PA 23 

24/31 

25 26 R 28 29 30 
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Bibliothèque 

Tous les citoyens ont accès aux services des bibliothèques sui-

vantes. Les résidants peuvent obtenir un remboursement complet 

des frais sur dépôt des pièces justificatives à la réception du bureau 

municipal. 

 

La Bibliothèque Françoise-Maurice de Coaticook 

34, rue Main Ouest, Coaticook 

Tél. : 819-849-4013 

www.bibliotheque.coaticook.qc.ca 

 

La Bibliothèque d’Ayer’s Cliff 

150, Tyler, Ayer’s Cliff 

Tél. : 819-838-5020 

www.ayerscliff.ca/m3bibliotheque.htm /1

   

  

La bibliothèque Memphrémagog              

90, rue Saint David, Magog                        

Tel.: 819-843-1330       

www.ville.magog.qc.ca 

 

 

Les huiles végétales de cuisson sont acceptées gratuite-
ment dans le bac de récupération de peintures récupé-
rées. L’huile doit être placée dans un contenant fermé, 
étanche et clairement identifié avant d’être déposée 
dans le bac. 

           Question de mieux récupérer 

Des boîtes spécialement conçues pour la récupération de 

piles sèches, cartouches d’encre (laser et jet d’encre), 

téléphones cellulaires, piles rechargeables ainsi que les 

lampes fluo compactes sont disponibles au bureau muni-

cipal pendant  les heures d’ouverture, du lundi au jeudi 

de 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30.  

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES    

DÉCHETS SOLIDES DE LA RÉGION DE           

COATICOOK  

HEURES D’OUVERTURE : 

Lundi au vendredi : 8h00 à 16h30 

Les samedis : Ouvert seulement les samedis du                                     

mois de juin et de septembre.           

ACTIVITÉ DE COURTEPOINTE 

Les courtepointiers de Way’s Mills se réunissent une fois par semaine les mercredis de 10h à 16h00 au  Centre                           

Communautaire de Way’s Mills. Les courtepointiers dans la municipalité sont invités à se joindre à nous pour travailler 

et socialiser dans un milieu agréable. Si vous êtes débutants et si vous avez besoin d’aide, il nous fera plaisir de vous 

aider.  Apportez votre dîner et votre projet.                                                                                                                                                

 Pour plus d’informations, contactez Rose Mary Schumacher au 819 876 5926 ou rose.schumacher60@gmail.com  

                                 

 

 AVIS PUBLIC 

 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée Sonia Tremblay 

secrétaire-trésorière QUE  

VEUILLEZ PRENDRE AVIS QUE LORS DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DE 

SON CONSEIL TENUE LE 6 NOVEMBRE 2023, LA MUNICIPALITÉ DE 

BARNSTON-OUEST A  ADOPTÉ LE CALENDRIER DE SES SÉANCES OR-

DINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL – ANNÉE 2024, À SAVOIR :                 

Lundi, le 8 janvier 2024 à 19h00                                                       

Lundi, le 5 février 2024 à 19h00                                                         

Lundi, le 4 mars 2024 à 19h00                                                           

Lundi, le 8 avril 2024 à 19h00                                                                       

Lundi, le 6 mai 2024 à 19h00                                                                           

Lundi, le 3 juin 2024 à 19h00                                                          

Lundi, le 8 juillet 2024 à 19h00                                                                  

Lundi, le 5 août 2024 à 19h00                                                                     

Lundi, le 9 septembre 2024 à 19h00                                                                 

Lundi, le 7  octobre 2024 à 19h00                                                                

Lundi, le 4 novembre 2024 à 19h00                                                         

Lundi, le 2 décembre 2024 à 19h00 

À NOTER, QUE LESDITES SÉANCES ORDINAIRES ONT LIEU AU 2081, 

CHEMIN WAY’S MILLS À BARNSTON-OUEST. DONNÉ À BARNSTON-

OUEST CE  8e JOUR DE NOVEMVRE DEUX MILLE VINGT TROIS..   

                   Sonia Tremblay, greffière-trésorière   

http://www.bibliotheque.coaticook.qc.ca
http://www.ayerscliff.ca/m3bibliotheque.htm
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ENCOURAGEZ NOS ANNONCEURS 

1040, rue Westmount 

Ayer’s Cliff (Québec) J0B 1C0 

T 819-838-4141 

F 819-838-4149 

Propriétaires: 

Joseph Tremblay  

Pierre-Luc Boily 

Services: 

Agricole, Résidentiel 

    Commercial, Industriel  

CENTRE AGRICOLE 

COATICOOK Inc 

525, rue Main ouest 

Coaticook (Qc) J1A 1R2 

 

819 849-2663 (tél.) 

819 849-3058 (fax) 
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Au Service de vos familles depuis 1952 

Location de véhicules scolaire pour tout genre d’événements 

Voyager en toute confiance 

Contactez-nous 819-838-5468 

 Marco Carrier                                
Technologue Professionnel 

28 ans d’expérience                       
en environnement 
• Test de sol 
• Environnement et génie civil 
• Projet domiciliaire ou commercial 

125, rue Olivia-Turgeon, Sherbrooke( Québec) J1C 0R3            

Tel. : 819 845-3137  /  Site web: smmc.ca 

ENCOURAGEZ NOS ANNONCEURS 

Plus de 32 ans 
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INTERNET HAUTE VITESSE À BARNSTON-OUEST ! 

Bonne nouvelle !  Vous pouvez dès maintenant communiquer avec Cogeco pour vos abonnements à : 

                                                              Internet haute vitesse,  téléphonie et télévision                                                                                                                                              

                                                                    Contactez-les 1 866-921-5792 

CONDUITE HIVERNALE 

En hiver, les conducteurs doivent adapter leur conduite aux conditions climatiques et routières. Les 

pneus d’hiver sont obligatoires du 1er décembre au 15 mars inclusivement. Tous les véhicules de 

promenade immatriculés au Québec ainsi que les taxis doivent être munis de pneus d’hiver. 

Cette obligation s’applique aussi aux véhicules de promenade offerts en location au Québec ainsi 

qu’aux cyclomoteurs et aux motocyclettes. 

Pneus d’hiver: soyez prêt avant le 1er décembre                                                                                          

Même si les pneus d’hiver ne sont pas obligatoires avant le 1er  décembre, ne vous laissez pas sur-

prendre par l’hiver, il peut arriver bien avant l’heure ! 

L’amende varie de 200 $ à 300 $ plus les frais. 

 

Depuis le 15 décembre 2014, seuls les pneus sur lesquels est apposé ce pictogramme ou  les pneus munis de 

crampons son reconnus comme pneus d’hiver par le Code de la sécurité routière. 



 PRÉVENTION INCENDIE 
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Je change l’heure, je vérifie mon avertisseur ! 
par Alexandre Désorcy, Technicien en prévention incendie 

Le changement d’heure qui aura lieu dans la nuit du 5 au 6 novembre 2022 est le moment de vérifier le bon fonction-

nement des avertisseurs de fumée et de remplacer les piles au besoin. 

Pour vérifier votre avertisseur de fumée, il vous suffit d’appuyer quelques secondes sur le bouton d’essai pour que le 

signal se fasse entendre. Un avertisseur en bon état émet un signal immédiatement après le déclenchement du bouton 

d’essai. 

Des points importants à retenir : 

• Si votre avertisseur émet des signaux sonores intermittents, c’est que la pile est trop faible et qu’elle doit être 

changée ou que la durée de vie de votre avertisseur est dépassée. Rappelez-vous qu’un avertisseur a habituelle-

ment une durée de vie de 10 ans. La date de remplacement devrait être indiquée sur l’appareil. En l’absence 

d’indication, ne prenez aucun risque, remplacez-le ! N’installez jamais de pile rechargeable ; 

• Installez au moins un avertisseur de fumée par étage, y compris au sous-sol ; 

• Installez les avertisseurs de fumée dans les corridors, près des chambres à coucher, en vous assurant qu’aucun 

obstacle ne puisse bloquer la circulation la fumée ; 

• Fixez-les au plafond ou sur les murs, à une distance de 15 à 30 cm (6 à 12 po) du mur ou du plafond ; 

• S’il n’émet pas de signal après le remplacement de pile en appuyant sur le bouton « test », il doit être changé ; 

• Si vous êtes locataire, votre propriétaire doit vous fournir au moins un avertisseur de fumée. Toutefois, vous êtes 

responsable de l’entretenir et de changer la pile ; 

• Assurez-vous que tous les occupants entendent l’avertisseur de fumée lorsqu’ils dorment. Sinon, installez un 

avertisseur de fumée dans la chambre de ceux qui ne peuvent l’entendre ; 

• Ne retirez jamais la pile d’un avertisseur qui se déclenche trop souvent. La problématique est probablement 

l’emplacement. Votre avertisseur doit être trop près de la cuisinière, du grille-pain ou de la salle de bain, des en-

droits où la présence de fumée ou de vapeur est plus fréquente. Installez-le plus loin de ces deux pièces ou chan-

gez-le pour un avertisseur de type photoélectrique, qui sera moins sensible. 

Un simple petit investissement peut vous sauver la vie ainsi que celle de vos proches en cas d’incendie ! Le nombre de 

décès reliés aux incendies diminue d’année en année et la cause principale de cette diminution est la présence d’aver-

tisseur de fumée fonctionnel ! 

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec votre service de protection incendie municipal ou le service 

de prévention incendie de la MRC de Coaticook. 
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Annonces classées                                                          

À vendre, à donner etc….                                                  

Contactez -nous au  819-838-4334 

RÈGLE  IMPORTANTE  

En tout temps, l’entrée de votre résidence (PERMANENTE OU SAISONNIÈRE) doit être dégagée sur une largeur et hauteur de 12 

pieds minimum, et ceci afin de répondre aux exigences du service des incendies et de la sécurité publique.  Aucune barrière ou 

clôture ne doit obstruer le passage et l’accès si les services d’urgence doivent se rendre sur les lieux. 
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La Boutique Mod-Écolo est la friperie du CAB et se situe dans les 

locaux de ce dernier au 23, rue Cutting à Coaticook. 

HEURES D’OUVERTURE 

Lundi et mercredi : 9h30 à 16h30                                                                       
Mardi : 9h30 à 12h                                                                                                           
Jeudi et vendredi : 12h à 16h30                                                           
Samedi : 9h30 à 15h00                                                                                                     
Dimanche : fermé 

Samedi 9 décembre 2023 à 16h00 

Joignez-vous à nous pour une célébration du temps des fêtes qui 

vous rappellera les Noël d’antan 

À la lumière des lampes à l’huile, notre petite église                          

sera chaleureuse et accueillante 

Tous sont invités à venir chanter et partager                                         

avec nous la joie de Noël  

Invitez vos amis et vos voisins 

Église de l’Épiphanie                                                                            
2064, chemin Ball Brook                                                                   

Way’s Mills (Barnston Ouest)   

                                                                                                                     
(Apportez une lampe de poche) 

Le Centre d’action bénévole est le répondant du programme PAIR dans la MRC de Coaticook. Le programme 

PAIR, ce sont des appels automatisés quotidiens qui assurent l’entourage du bénéficiaire que leur proche va 

bien et est en sécurité. 

Ainsi, les bénéficiaires reçoivent un ou plusieurs appels tous les jours à la même heure. Le fait de répondre 

indique que l’usagère ou l’usager est en état de composer le 911 s’il a besoin d’aide. Si la personne ne ré-

pond pas, le système automatisé retéléphone peu de temps après le premier appel. S’il n’y a aucune réponse 

à la deuxième tentative, une procédure d’alerte s’enclenche pour que quelqu’un (un voisin, un membre de la 

famille, un policier, etc.) effectue un suivi de la situation en se rendant chez le bénéficiaire.                                      

Service gratuit.                                                                                                                                                                                              

Pour information : 819-849-7011 poste 224 ou par courriel : maintien@cabmrccoaticook.org                                                                                                                                               
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